
 
TEP   

Tests d’exigences techniques préalables  
à l’entrée en formation 

Les exigences préalables ont pour but de vérifier les compétences du candidat à suivre, le cursus de formation 
DEJEPS  spécialité « perfectionnement sportif », mention « Sports Équestres ». 

Les exigences préalables requises pour accéder à la formation sont les suivantes :   

-1-  Présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique des sports  équestres datant de moins 
d’un an à la date de l’entrée en formation ;  

-2-  Justifier de l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ou  de l’une des 
attestations de formation aux premiers secours mentionnée à l’article A. 212-52-1  du code du sport ;  

-3- Satisfaire aux tests techniques et au test pédagogique suivants :  

 A. - Tests techniques   
Le candidat réalise les 2 tests suivants dans un ordre indifférent :  
Test A1 : Test technique de dressage de niveau « Amateur 3 grand prix » ;  
Test A2 : Test technique de CSO de niveau « Amateur 2 » (1 m 05 à 1 m 10).  

B. - Test pédagogique   
Le candidat réalise un test pédagogique consistant en la conduite d’une séance de  perfectionnement de travail 
sur le plat d’une durée de vingt minutes dans la discipline  de son choix figurant ci-dessous, pour trois cavaliers 
de niveau galop 5 ou plus, suivi  d’un entretien d’une durée de dix minutes au maximum.  
Discipline support au choix : Dressage, CSO, Hunter, TREC, Pony games. 

 
Des dispenses à ces tests existent, ils ont été listés par LégiFrance sur le lien ci-dessous. Si vous êtes concernés 
par une de ces dispenses, merci de nous transmettre les justificatifs nécessaires. 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000037467885 

 

 
 

Dates : à venir 

Lieux : Centre Equestre des Deux Rives - 1 Rue des Cavaliers 67000 Strasbourg 

 

Modalités :  

-​ Coût de participation : 150€ par cavalier.  
-​ Déroulement :  

●​ Lundi 16 matin : épreuve test A1 
●​ Lundi 16 après midi : épreuve test A2 
●​ Mardi 17 : épreuve test B 

-​ Cheval utilisé pour les tests :  
●​ Cheval personnel, dans ce cas, 15€ sera demandé pour la location du box. 
●​ Cheval du centre équestre, dans ce cas, 40€ sera demandé ainsi que 2 séances minimum en amont, 

afin de faire connaissance avec la monture.  
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Grilles de notation TEP 
 

VÉRIFICATION DES EXIGENCES TECHNIQUES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION  
DEJEPS PERFECTIONNEMENT SPORTIF - MENTION SPORTS ÉQUESTRES 

Test technique A1 : Dressage 

Date :                                                                  Lieux :  

Candidat :  

Déroulement 
Présentation de la reprise de dressage Amateur 3 Grand Prix 
Tenue et harnachement conformes aux dispositions spécifiques au DRESSAGE du règlement des compétitions “Amateur” de la FFE. 
Rectangle de 60x20 m. 
La reprise peut être dictée.  

Critères Niveau de maîtrise 
atteint 

Commentaires 

Attitude, fonctionnement, assiette et 
aisance du cavalier 
 

                   / 5  

Justesse dans l’emploi des aides 
 
 

                   / 5  

Correction du tracé 
 
 

                   / 5  

Correction des allures (rythme, 
régularité, franchise) 
 

                   / 5  

Qualité du contact, correction de 
l’attitude, perméabilité aux aides 
 

                   / 5  

Impulsion, rectitude 
 
 

                   / 5  

Total                 / 30 

Validation :  
Pour valider le test technique A1, le candidat doit obtenir un total égal ou supérieur à 18/30 

Décision : ​ Validé ​ Non validé 

Nom et Signature des évaluateurs 

 



Grilles de notation TEP 
 

VÉRIFICATION DES EXIGENCES TECHNIQUES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION  
DEJEPS PERFECTIONNEMENT SPORTIF - MENTION SPORTS ÉQUESTRES 

Test technique A1 : CSO 

Date :                                                                  Lieux :  

Candidat :  

Déroulement 
Réalisation d’un parcours de CSO Amateur 2 aux normes techniques en vigueur.  
Tenue et harnachement conformes aux dispositions spécifiques au CSO du règlement des compétitions “Amateur” de la FFE. 
Respect des conditions réglementaires d’élimination.  

Critères Niveau de maîtrise 
atteint 

Commentaires 

Attitude, fonctionnement,stabilité, liant 
et aisance du cavalier 
 

                   / 5  

Justesse dans l’emploi des aides 
 
 

                   / 5  

Impulsion, régularité de la cadence, 
amplitude adapté 
 

                   / 5  

Correction du tracé (qualité des 
courbes et du centrage) 
 

                   / 5  

Correction des sauts (encadrement et 
trajectoire) 
 

                   / 5  

Qualité du contact, harmonie, fluidité 
 

                   / 5  

Total                 / 30 

Validation :  
Pour valider le test technique A2, le candidat doit obtenir un total égal ou supérieur à 18/30 

Décision : ​ Validé ​ Non validé 

Nom et Signature des évaluateurs 

 



Grilles de notation TEP 
 

VÉRIFICATION DES EXIGENCES TECHNIQUES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION  
DEJEPS PERFECTIONNEMENT SPORTIF - MENTION SPORTS ÉQUESTRES 

Test pédagogiques 

Date :                                                                  Lieux :  

Candidat :  

Déroulement 
Conduite d'une séance de perfectionnement de travail sur le plat dans une discipline au choix du candidat, pour un groupe de trois 
cavaliers de niveau Galop 5 minimum. Durée : 20 minutes 
Entretien d’une durée de 10 minutes maximum 

Discipline support du test  

         CSO         Dressage      TREC     Hunter       Pony-games         

Critères Niveau de maîtrise 
atteint 

Commentaires 

SÉANCE  

Gestion de la sécurité des cavaliers, des 
chevaux et des tiers 

                   / 5  

Pertinence de l’utilisation de l’espace et 
de l’aménagement du terrain 

                   / 5  

Cohérence dans le choix et 
l'enchaînement des mises en situation 

                   / 5  

Gestion du groupe : qualité de 
l’animation, adaptation du rythme 

                   / 5  

Adaptation du mode de communication 
pour favoriser l’implication des 
cavaliers 

                   / 5  

ENTRETIEN 

Objectivité de l’autoévaluation et 
pertinence de l’analyse 

                   / 5  

Total                 / 30 

Validation :  
Pour valider le test pédagogique, le candidat doit obtenir un total égal ou supérieur à 18/30 et un critère de gestion de 
la sécurité égal ou supérieur à ⅗. 

Décision : ​ Validé ​ Non validé 

Nom et signature des évaluateurs : 
 
 
 
 
 
 
 
 



Grilles de notation TEP 
 

VÉRIFICATION DES EXIGENCES TECHNIQUES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION  
DEJEPS PERFECTIONNEMENT SPORTIF - MENTION SPORTS ÉQUESTRES 

Date :                                                                  Lieux :  

Candidat :  

 
 
 

TEST TECHNIQUE 

Test A1 ​ Validé ​ Non validé 

Test A2 ​ Validé ​ Non validé 

Décision des évaluateurs :  
TOTAL (A1 validé + A2 validé) 

​ Validé ​ Non validé 

 
 
 

TEST PÉDAGOGIQUE 

Décision des évaluateurs :  
Validation 

​ Validé ​ Non validé 

 
 
 

SATISFACTION AUX TESTS 
TECHNIQUES ET AU TEST 

PÉDAGOGIQUE  

 
​Oui 

 
​Non  

 
 
Date :  
 
Nom, qualité de l’évaluateur :  
 
 
Signature 


